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TRI SÉLECTIF
ramassage des sacs jaunes

Dans les villages : mardi 18 septembre. 
Dans le bourg : tous les mardis.

MARCHÉ tous les MARDIS
de 9h à 13h, place de la mairie

Fruits et légumes, fleurs, poissonnerie,
galettes, boucherie-charcuterie, fromages,

produits laitiers fermiers, artisanat....

INFOS PRATIQUES          
Sapeurs-pompiers : 112 ou 18 (fixe)
Médecin : 15         
Pharmacie : 3237
Assistante sociale : RDV au 02.96.80.00.80
Association « Soleil et Sourires » :
contact Pleudihen : 02.96.83.20.75
Ambulances de La Rance : 02.96.83.38.64
Conciliateur de justice : permanence le 
Mardi  2 octobre, de 9h à 11h30 en mairie 
de Pleudihen ( 02.96.83.20.20)
Taxi LEMOINE : 06.08.54.09.22

Gestion des sédiments : où en est-on ?

Il y a pratiquement un an, je profitais de ces colonnes pour rappeler l’inquiétude 
des élus du territoire face à l'envasement de la Rance maritime. Je confirmais aussi 
la volonté commune des maires, réunis au sein d’un collectif, et de nos 
parlementaires locaux de voir appliquer le plan de gestion des sédiments proposé 
suite au rapport ministériel rendu quelques mois auparavant.

Dans ce sens et bien que les conclusions de ce rapport ministériel ne comblaient 
pas totalement nos attentes, nous lui reconnaissions unanimement des avancées 
non négligeables avec la prise en compte de la problématique particulière de 
l’estuaire et l'implication du barrage EDF. En revanche, le plan d'actions préconisé 
ne portait que sur une période expérimentale de 5 ans et plusieurs sujets 
interpellaient : le volume d'extraction envisagé, le financement et sa répartition, la 
valorisation de l'énergie produite par le barrage, la structure porteuse, le statut de 
déchets des sédiments, la gestion des niveaux...

En septembre 2017, dans un courrier commun, la grande majorité des élus 
concernés (maires, parlementaires, conseillers départementaux) exprimait au 
Préfet de Région une position unanime. Nous indiquions alors nos réserves sur le 
volume extrait (50 000 m³/an contre les 150 000 que nous souhaitions), sur la 
répartition financière, sur le portage de l’opération non plus par Coeur Emeraude 
qui avait à nos yeux la légitimité et la connaissance historique du dossier et, enfin, 
sur la nécessité de lancer rapidement l’opération de curage du piège de Lyvet. 
Surtout, nous affirmions notre volonté de voir appliquer un plan de gestion 
pérenne le plus rapidement possible. Lors de la réunion qui a suivi en Préfecture de 
Région, c’est pour ce critère de rapidité d’action que le Préfet n’a pas souhaité 
remettre en cause les préconisations du rapport. C’est aussi pour ce même critère 
de rapidité que nos représentants ont accepté le plan dans ces termes incluant le 
portage de l’opération par l’Etablissement Public Territorial de Bassin, le SAGE 
Rance-Frémur. Il y avait urgence à agir et c’est bien ce qui nous était alors proposé.

10 mois après, nous constations malheureusement que le dossier n’avait pas 
avancé. Le curage du piège à sédiments de Lyvet, initialement prévu à l’hiver 2017, 
avait même été reporté. Le 2 juillet, nous avons donc rencontré le Préfet de Région 
qui confirmait notre constat. Alors que certains élus s’attendaient à une 
reconsidération de l’organisation opérationnelle, le Préfet a maintenu ce qui avait 
été acté en 2017. La seule modification apportée concerne la répartition financière 
avec la prise acte du non-engagement de plusieurs financeurs publics (Europe, 
ADEME, Agence de l’Eau, Départements) et la révision de la participation d’EDF. 
Cette participation financière d’EDF n’étant plus considérée sur un montant mais 
sur un pourcentage lié à l’engagement financier public (1 pour 1). Ce même jour, 
EDF nous informait qu’il réduisait aussi sa participation dans l’opération de curage 
du piège de Lyvet. Seul point positif, le Préfet a accepté la mise en place d’un 
comité de suivi que nous demandions.

En conclusion, nous avons rappelé au Préfet les dangers engendrés par la sur- 
sédimentation, les attentes locales de la population et l’incompréhension 
grandissante face aux atermoiements constants sur ce dossier. Il nous a confirmé 
en avoir conscience et les prendre en compte. Pendant ce temps, la Rance continue 
inexorablement à s’envaser (estimation + 50 000m3 /an) et à Pleudihen-sur-Rance 
avec nos 14km de rivage nous en payons le prix (très) cher. C’est aussi le constat de 
l’association Rance Environnement qui suit ce dossier depuis de nombreuses 
années. Elle lance un appel à la mobilisation pour le samedi 22 septembre au 
Barrage de la Rance. L’association nous invite à exprimer pacifiquement notre 
volonté de voir le plan mis en œuvre. 

David BOIXIERE, Maire  

CEREMONIE COMMEMORATIVE

La journée du 25 septembre a été instituée 
Journée Nationale d'hommage aux Harkis et 
autres membres des formations supplétives. 
La cérémonie aura lieu le MARDI 25 
SEPTEMBRE 2018, à 18h.

Lundi 14h-18h
Mardi  9h-12h30
Mercredi 9h-12h30 14h-17h30
Jeudi 14h-17h30
Vendredi 10h-12h30
Samedi 9h-12h30

EXPOSITION très 
colorée proposée par 
Isa et Mad jusqu’au 6 
octobre 2018. 

CENTRE CULTUREL – BIBLIOTHÈQUE

02.96.88.20.55 -  bmpleudihen@wanadoo.fr

.

Création d’une section 
TENNIS de TABLE.
Réunion d’information en 
mairie : 
le samedi 6 octobre à 11h

http://www.pleudihen.fr/


  

Société de chasse Pleudihen - Ouverture de chasse 2018
Ouverture officielle  de la chasse Dimanche 16 Septembre à 
08h30mn pour le département des côtes d’Armor. Dernière 
délivrance de carte de la << société chasse de Pleudihen >>Vendredi 
14 Septembre de 18h à 19h Salle Beaumarchais.
Comme le stipule le règlement signé par chacun, recommandation 
de grande prudence sur la sécurité, premier point crucial de bonne 
saison de chasse.
Durant la période de chasse chaque Samedi matin sont 
programmées des battues aux nuisibles en fonction des dégâts 
subits aux récoltes, cultures, pelouses, etc.….
Prochaine  Samedi 15 Septembre. Rendez-vous parking de la gare à 
07h45mn.                                                   Le président André Denoual

Nouveau à Pleudihen – Association Pleud’DANSE
Danse de salon tous les mercredis – salle des fêtes : 19h 
débutants ; 20h intermédiaires. Cours d’essai gratuit à partir du 12 
septembre. Tél : Mélanie au 06.60.74.03.31 ; Michel CARRE 
06.75.75.27.72. 

 «       

 « Au jour du centenaire de leur disparition lors de la Grande Guerre 1914-1918, notre commune rend hommage à ses « enfants » tombés au 
« Champ d’Honneur » et « Morts pour la France ».
 « ROUXEL François Marie Jean – Né le 5 octobre 1900 au Buet, en Pleudihen, fils de François, marin, et de Azéline Noury.
Matelot au 2ème dépôt à Brest, François Rouxel « décède le 11 septembre 1918 au service de la France, à l’hôpital des mécaniciens de Brest ».
« La classe 1920 n’est pas encore enrôlée sous les drapeaux que déjà elle a commencé à payer son écho. Le 11 septembre 1918 à 10 heures 15 
minutes du matin, François Rouxel du Buet, succombait à Brest, terrassé par la terrible épidémie* qui a sévi si cruellement dans nos ports . 
Quinze jours plus tôt il rejoignait le dépôt de Brest …C’est la plus jeune de nos victimes, il n’avait pas encore 18 ans… »
*épidémie de grippe espagnole.

***********
Extrait du Compte-rendu du Conseil municipal de Pleudihen en date du 1er septembre 1918.
« L’an mil neuf cent dix-huit, le 1er septembre à neuf heures du matin, le Conseil municipal de la commune de Pleudihen, s’est réuni dans la salle 
de la Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Mathurin Chevestrier, adjoint.
Etaient présents : Messieurs Chevestrier Mathurin, adjoint, Lorre Jean, Huet Mathurin, Brouard Félix, Flaud François, Noury Pierre, Cotiniaux 
Jean, Pommeret Jean, Exbourse François, Brebel Eugène.
Les membres présents formant la majorité, Monsieur le Président annonce la séance ouverte.
Monsieur Lorre Jean est nommé secrétaire. Le conseil procède ensuite à la révision des différentes listes d’assistance pour le 3ème trimestre de 
1918 : …………………………
Plusieurs sujets sont ensuite présentés et débattus.

Même séance
Le Conseil sur la proposition de Monsieur Chevestrier Mathurin, adjoint, vote :
Une somme de 100 francs de gratification à Monsieur Gay François, garde-champêtre pour travail supplémentaire occasionné par le 
ravitaillement.
Une somme de 300 francs est également votée par le Conseil pour secourir les prisonniers de guerre. Cette somme sera versée au Comité des 
prisonniers de guerre de Dinan.     Fin du Conseil, la séance est levée.                                            Le comité de rédaction : I. Malabeux et J. Reungoat.

AS PETANQUE – rendez-vous :
Championnat des clubs - Equipe 1 : dimanche 16 
septembre à 13h30 à Pleudihen ; Equipe 2 : 
dimanche 30 septembre à 13h30 à Pleudihen.

Samedi 29 septembre - 1er tour de zone. Coupe de France 
Pleudihen reçoit Combrit (29). Horaires à définir. 

Les AMIS du PATRIMOINE – RANDONNÉE le vendredi 21 
septembre à 9h. Tréméreuc circuit de l’Etang de Beau Joly. 9 
kms, 2h30.

STADE PLEUDIHENNAIS FOOTBALL
Samedi 15 Septembre 2018 - Chpts Jeunes de DISTRICT. 
Journée 01. U 17  (Bras. Dis. N1) se déplacent au Gj 
MERDRIGNAC Hardouinais 1, à 15h30. Match à Trémorel. 
U 15  (Bras. Dis. N1) reçoivent le FC DINAN LEHON 2, à 
14h. Terrain synth.  

U 14  (Bras. Dis. N1) reçoivent le FC LAMBALLE 1, à 16h. Terrain 
synth. U 14  (Bras. Dis. N2) : EXEMPTS. Football à 8 de DISTRICT. 
Voir avec les encadrants. Ecole de Football. Voir avec les 
encadrants.
Dimanche 16 Septembre 2018 - COUPE de FRANCE. 3ème tour 
éliminatoire. Seniors A (R2) se déplacent à l’US BOBITAL 1 (D1), à 
15h. Challenge de DISTRICT. Journée : 01. Seniors B (D1) se 
déplacent au BEAUSSAIS Rance Frémur 2 (D3), à 13h30. Match à 
Ploubalay. Seniors C (D3) et Seniors D (D4) : Pas de match officiel. 

Les AMIS du PATRIMOINE
Bonjour à toutes et tous, les vacances se terminent bientôt, voici 
quelques informations de rentrée en ce qui concerne les Amis du 
Patrimoine.
L’atelier danse reprise  le Mardi 18  Septembre : 18h à 19h30, 
même lieu, Salle des fêtes extension, débutants et initiés. Deux 
premières rencontres à l’essai.
Chorale reprise le Jeudi 20 Septembre à 20h Salle Beaumarchais.
Théâtre , avis aux amateurs, les répétitions ont lieu le Mercredi, 
mais peuvent s’adapter en fonction des possibilités de chacun.
Randonnées : contact Pierre Chouin : 02.96.83.33.43.
Assemblée Générale le Jeudi 27 Septembre Salle Beaumarchais à 
20h30.
Prix forfaitaire pour l’ensemble des activités : chorale, danse, 
randonnée, théâtre : 10€

Enlèvement sens unique à Mordreuc le lundi 17 septembre 2018. 

Association NORD BRETAGNE des PENSIONNES de la MARINE 
MARCHANDE (commerce et pêche)
Le 95ème Congrès des Pensionnés de la Marine Marchande se 
tiendra le 30 septembre 2018 à Dunkerque. Les personnes 
intéressées sont invitées à se faire connaître le plus rapidement 
possible (avant mi-septembre) pour l’organisation d’un service de 
car. Michel Coquart 02.96.83.22.78.

La Gym du Mardi – Reprise des cours le mardi 18 septembre à 
20h dans l’extension de la salle des fêtes. Inscription sur place. 
Ier cours gratuit. Cotisation : 50 € l’année.

BANQUET des AINES
Comme chaque année, la municipalité est heureuse d'offrir un 
moment de convivialité aux aînés de la commune à l'occasion d'un 
traditionnel banquet qui aura lieu le SAMEDI 29 SEPTEMBRE à 12h, à 
la salle des fêtes de Pleudihen. Toutes celles et tous ceux qui ont plus 
de 65 ans sont invités gratuitement par la commune. Une 
participation de 15 € sera demandée aux autres accompagnants. 
Inscription jusqu'au lundi 24 septembre en mairie.

CLUB des AINES – Gymnastique douce.
Reprise des cours le jeudi à 10h30 dans l’extension de la salle des 
fêtes. 

MANIFESTATION  
POUR  LE  DESENVASEMENT 
DE  L’ESTUAIRE DE LA  RANCE

Le plan ministériel pour une gestion durable des sédiments de l’estuaire 
de la Rance, rendu public en juillet 2017, devait démarrer le 1 ier juillet 
2018.  Aujourd’hui, soit un an plus tard, ni le financement, ni 
l’organisation opérationnelle ne sont finalisés. De réunion en réunion, 
des décisions contradictoires repoussent la mise en œuvre de ce plan.
 

Association NORD BRETAGNE des PENSIONNES de la MARINE 
MARCHANDE (commerce et pêche)
Le 95ème Congrès des Pensionnés de la Marine Marchande se 
tiendra le 30 septembre 2018 à Dunkerque. Les personnes 
intéressées sont invitées à se faire connaître le plus rapidement 
possible (avant mi-septembre) pour l’organisation d’un service de 
car. Michel Coquart 02.96.83.22.78.

Association NORD BRETAGNE des PENSIONNES de la MARINE 
MARCHANDE (commerce et pêche)
Le 95ème Congrès des Pensionnés de la Marine Marchande se 
tiendra le 30 septembre 2018 à Dunkerque. Les personnes 
intéressées sont invitées à se faire connaître le plus rapidement 
possible (avant mi-septembre) pour l’organisation d’un service de 
car. Michel Coquart 02.96.83.22.78.

A l’appel de Rance Environnement,
 

TOUS  AU  BARRAGE   
SAMEDI  22  SEPTEMBRE   A   10 HEURES

pour dire STOP aux dérobades de l’Etat et d’EDF
et 

pour obtenir sans délai la mise en œuvre du plan défini par l’État
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